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 PROCÈS VERBAL N° 02 – SAISON 2023/2024 
 

Réunion du : 20/10/2023 

Présidence : M.VIAU Benoit. 

Présent(s) : MM.BERTHAUD Anthony, CHOUTEAU Jean-Jacques, 
MORICEAU Valentin, PRAIZELIN Jacques, TOUBLANC 

Thierry, et VIAU Benoit. 

Excusé(s) : MM. BELLARD Jean-Michel, BLOT Ludovic, COURAUD 
Clément, FOUCHER Philippe, GUITTIERE Sébastien et 

LETHEUIL Julien. 
Mmes GUITTET Adelaïde et PALLUET Mélanie. 

Invitée(s) : Mme CHIRON Alexandra et M. PIGEAU Henri. 

 

Assiste : Mme PERRINET Elodie. 

 

La commission déplore le comportement de certains dirigeants/éducateurs en ce 
début de saison. Trois dossiers en commission de discipline : 2 en U13 G et 1 en 

U11 F. 
 
 

 1. Validation de PV 
 

 -  Le PV n° 1 du 25/08/2023 est approuvé. 

 
 

2. Critérium Phase 2  
 

- Vérification et pointage des engagements reçus des clubs (date limite fixée 
au dimanche 15 octobre). 

- Encore une fois, 11 clubs ont été relancés via leur messagerie officielle 
pour l’oubli de leurs engagements. 

- Lecture des mails et désidératas reçus des clubs (certains seront traités 
lors de la prochaine CD le 7 novembre 2023). 

- Conception des calendriers U13 G, U13 F et U15 F. 

- Composition des groupes U11 G, U13 G, U11 F, U13 F et U15 F. 
- Occupation des terrains pour les U11 G et U11 F. 

• 274 équipes en U13 G (256 équipes en phase 2 saison dernière). 
• 304 équipes en U11 G (282 équipes en phase 2 saison dernière). 
•   16 équipes en U11 F (17 équipes en phase 2 saison dernière). 

•   38 équipes en U13 F (42 équipes en phase 2 saison dernière). 
•   51 équipes en U15 F (45 équipes en phase 2 saison dernière). 

District de Maine et Loire de Football 

 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE 

FOOTBALL D’ANIMATION U11/U13 G/F 

et U15 F 
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- Les calendriers U11, U13 G/F et U15 F seront diffusés fin de semaine 44. 

- Malgré le bug concernant les engagements et desiderata en U11 G/F, les 
clubs avaient la possibilité d’utiliser le FAL.  

- La commission a conscience de l’éloignement des équipes en U11F avec un 
seul groupe de 16, nous repartons donc sur deux groupes de 8 équipes. 

- La commission valide 18 équipes en U13 Elite soit 3 groupes de 6. Vingt-

trois équipes étaient engagées. Le choix des équipes a été fait en respect 
du cahier des charges et du classement de la phase A en Elite et en DS. 

 
 

 3. Validation des ententes 
 

- En U11 G : Noyant Nord Est Anjou – Vernantes Vernoil. 

- En U11 G : Sc Fougeré Vaulandry – Jarzé Es 
- En U13 G : Sc Fougeré Vaulandry – Jarzé Es. 

 
 

4. Validation des Forfaits Phase A 
 

- Forfait général après le début des compétitions :  

• Pellouailles Corzé 2 en U13 D3 Groupe D. 
- Forfaits partiels après le début de la compétition : 

• La Tessoualle Ea 2 en U13 D3 Groupe L J1. 
• Cholet Rcc 2 en U13 D2 Groupe J J2. 
• La Tessoualle Ea 2 en U13 D3 Groupe L J2. 

• Chatelais Nyoiseau 2en U13 D3 Groupe C J4. 
 

La commission transmet la liste des forfaits à la CDSR pour suite à donner. 
 

 

Prochaine réunion 
 

Mardi 07 novembre 2023 à 19h00 : plénière 
 

Le Président Le Secrétaire 

M.VIAU Benoit M. CHOUTEAU Jean-Jacques 

 
 

 

 


